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Secrétariat général commun
départemental

Arrêté N°RA - SGCD - ri: 06
portant délégation de signature à Monsieur Nicolas DROUART,

directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités de la Vendée
en qualité d'ordonnateur secondaire délégué, de responsable d'unité opérationnelle (RUO)

départementale et du pouvoir adjudicateur

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l'article 132 de la loi n02004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales) relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;

VU la loi n02015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques;

VU l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée relative aux marchés publics;

VU la loi d'orientation n092-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République;

VU la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU le décret n097-1185 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application au ministère de l'emploi et de la
solidarité du 1°) de l'article 2 du décret n097-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles;

VU le décret n097-1186 du 24 décembre 1997 pris pour l'application au ministère de l'emploi et de la solidarité
du 2°) de l'article 2 du décret nO-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles;

VU le décret n02004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l'Agence nationale pour a rénovation urbaine ;

VU le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret n02010-146 du 16 février 2010 et par le
décret n0201 0-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n02009/144 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;
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